
 

 

 

 Fiche action  



 

 

 

FA 1 Recharge granulométrique 
 
 
 
 

Enjeu E1Protection, valorisation et restauration des milieux aquatiques 

Objectif stratégique 
OS2 Préserver les habitats naturels ; 

OS4 Préserver une eau en quantité suffisante 

Objectif opérationnel OP 9 Maitriser l’incision de la Charente 

Maitrise d’ouvrage : SMACA 

Type d’action 
 

Action de travaux 
 

Présentation 

Consistance de l’opération 

Sur l’aval de la Charente le cours d’eau est incisé avec des hauteurs de berges importantes, une 

ripisylve perchée et des affluents incisés et perchés. La recharge va permettre de remonter le lit 

de la rivière et de limiter l’incision. 

Mise en place de radiers de fond pour remonter le lit et de banquettes pour resserrer le lit. 

Longueur de la banquette de l’ordre de 4 à 5 fois la largeur plein bords. Largeur de la banquette 

de l’ordre de 0.5 à 0.8 fois la largeur plein bords. La hauteur des banquettes sera calée de façon à 

ce qu’elles soient noyées en période de crue. 

Ces banquettes seront couplées avec des radiers de longueur égal à la largeur du lit, disposés 

dans les zones de chevauchement des banquettes ; un chenal d’étiage sera dessiné dans chaque 

radier. 

Des blocs de 50cm maximum seront disposés dans les fosses de manière aléatoire, afin de créer 

des abris piscicoles. 

Mélange argilo-limoneux-sableux et pierres compris entre 20 et 200mm et dans une moindre 

mesure entre 400 et 600mm. 
 

 

 

 



Exemples des aménagements prévus (source SYBTB) 

 

 

 

 

 

 

Radier sous forme de banquette 

 

Radier sous forme de banquette 

Radier plus blocs épars 

 

Radier plus blocs épars 

Radier de fond 

 

Radier de fond 



 

 

Les piézomètres seront disposés, bien en amont des travaux, pour suivre l’évolution de la nappe sur 

le long terme. Une convention sera mise en place, avec les propriétaires et/ou exploitants, pour 

poser les piézomètres et les suivre (un suivi par semaine sera réalisé).  

Un suivi du niveau de l’eau pourra aussi être envisagé, avec l’installation d’une échelle.  

La connexion entre lit mineur et majeur sera donc, à terme, améliorée.  

 



 

Ce site sera un site témoin, en fonction des résultats de l’action et des améliorations constatées 

(diminution de l’incision et reconnexion lit mineur/ lit majeur), une extension de ce type d’actions sur 

d’autres secteurs pourra être envisagée au cours des prochains programmes.  



 

 

 

Enjeu E1Protection, valorisation et restauration des milieux aquatiques 

Objectif stratégique OS1 Libre circulation piscicole et sédimentaire 

Objectif opérationnel OP2 Maintenir des conditions d'écoulement satisfaisantes 

Maitrise d’ouvrage : SMACA 
 

Type d’action 

Action de travaux 

Présentation 

Consistance de l’opération 

Dégager des secteurs prioritaires (embâcles importants, lit refermé) 

et stabiliser les berges par câblage de ces arbres tombés. 

Ces câblages permettent aussi de diversifier les habitats aquatiques. 

L’enlèvement des embâcles se fera de façon sélective. Si le propriétaire le permet et si les con- 

traintes techniques le permettent les arbres tombés seront câblés. Ce câblage se fera en priorité 

à l’endroit où l’arbre est tombé ou au niveau des zones d’érosion présentes sur la même parcelle. 

Le câblage se fera surs des arbres solidement ancrés. Le reste des embâcles enlevés seront lais- 

sés sur leurs parcelles d’origine à la disposition des propriétaires et exploitants. Le lieu de stock- 

age sera choisi en concertation avec le propriétaire et de façon à éviter que les bois ne repartent 

à la rivière. 

Moyens 

Pelle hydraulique, tronçonneuse, corde, câble d’acier , treuil, pieux 

Incidences 

Du matériel léger sera utilisé au maximum pour réduire les incidences sur les berges. 

Les impacts seront juste locaux se limitant aux linéaires de cours d’eau et aux abords des berges. 

Résultats attendus 

-L’enlèvement d’embâcles: libérer des secteurs obstrués 

- Le câblage d’arbre: la stabilisation des berges 

Indicateurs de suivi 

Indicateurs d’action : nombre d’embâcles enlevés et nombre d’arbres câblés 

Suivi des arbres câblés pour vérifier qu’ils ne partent pas avec les crues et suivi de leur états 

  FA2 Enlèvement sélectif des embâcles et câblages  



 

Exemples des aménagements prévus (source SABV Dronne aval): 

 

Arbre câblé en berge  

Ces arbres câblés permettront donc de stabiliser les berges et de lutter contre leurs érosion, limitant 

ainsi la dégradation de la qualité de l’eau et des habitats aquatiques.  
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Schéma de principe 

- Des pompes à museau 

 

 
 

- Des abreuvoirs gravitaires 

 

  



 

- Des passages à gué aménagés (vue de dessus) avec mise en défens  

 

 

Si le passage sert aussi de point de traversé de tracteur, il n’y aura pas de lisse en bois, 

éventuellement un chenal d’étiage pourra être tracé au milieu du passage.  

La granulométrie du dessus sera assez fine, pour éviter que les bovins ne se blessent.  

 

 

Le choix du type d’abreuvement se fera en concertation avec les exploitants, selon le milieu et 

l’usage prévu.  

- Pour l’installation d’un abreuvoir gravitaire une pente d’écoulement supérieure à 1% 

(idéalement 2%) est nécessaire. Ce type d’abreuvoir n’est pas adaptable aux cours d’eau à pente 

faible ou avec des berges hautes. Il est bien adapté aux pâtures pentues qui possèdent une 

source s’écoulant vers la rivière. 

- Pour l’installation d’une pompe de prairie, un point avec un niveau d’eau plus important est 

nécessaire (lame d’eau d’environ 20 cm). La pompe de prairie s’adapte très bien aux rivières qui 

ont des berges très hautes et qui rendent l’accès à l’eau difficile pour le bétail. 

- Pour l’installation de passage à gué aménagé le choix de l’emplacement est primordial.  Ce 

passage permet au bétail de se déplacer librement d’une pâture à l’autre tout en facilitant 

l’abreuvement des animaux dans un lieu sécurisé. Ce type d’abreuvement est utile sur les 

parcelles situées de part et d’autre d’un cours d’eau.  



-  

 



 



Schéma de principe hydrotube 

 

 

Le choix du type de passage se fera en concertation avec les exploitants, selon le milieu et l’usage 

prévu. En effet, les passages hydro tubes, ne sont adaptés qu’au petit cours d’eau (largeur <1m). Si la 

largeur est supérieure, un passage à gué sera aménagé à la place.  
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Exemples des aménagements prévus (source SABAC)  

 

 

 

Avant 

Zone piétinée, lit mineur élargit, 

absence de ripisylve 

 

 

Avant 

Zone piétinée, lit mineur élargit, 

absence de ripisylve 

 

Après  

Diversification des habitats 

Diminution de la largeur du lit 

 

 

Après  

Diversification des habitats 

Diminution de la largeur du lit 
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Action sur la Guerlie : 

Les actions sur la Guerlie seront divisées en trois tranches de travaux, sur les années 2024 à 2027 : 

• Secteur grande Treize  

• Secteur Charente amont 

• Secteur Charente aval + petite Treize 

 

 

 

Tous les propriétaires et exploitants seront rencontrés en amont des travaux et une convention 

sera mise en place avec les propriétaires et exploitants.  

 

Ce type de travaux (actions pour limiter la divagation des vaches dans les cours d’eau), bien 

qu’effectué en priorité sur le territoire de la Guerlie, pourra être envisagé sur d’autres sous bassin 

versant, en fonction des opportunités. Les actions se feront alors en priorité sur les têtes de bassin 

versant (délimitation faite par l’EPTB Charente).  
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Pour la petite continuité écologique (buse, passerelle…), les propriétaires seront donc informés, sur 

les deux choix possibles : 

• Effacement de leur ouvrage, s’il n’a plus d’usage 

• Remplacement de l’ouvrage par un ouvrage plus adapté type hydro tube, si un usage est 

constaté. En fonction de l’usage (passage bovin et/ou tracteur) le passage sera d’une largeur 

plus ou moins conséquente.  

 

La priorité des interventions se fera sur le sous bassin de la Moulde, du Transon et de la Guerlie. En 

effet le linéaire principal de la Charente en aval des barrages et peu impacté par la petite continuité, 

et pour le moment pas de diagnostic n’a été effectué sur ses petits affluents.  
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L’inventaire des zones humides est un outil utile pour porter à connaissances ces milieux 

sensibles, et les caractériser. Les cartes de localisation des zones humides inventoriées peuvent 

intégrer les documents d’urbanisme des collectivités, dans l’objectif d’aménagement du territoire. 

De plus, l’inventaire des zones humides permet d’évaluer les fonctionnalités écosystémiques de 

celles-ci, lors de la phase terrain. Cela permet d’avoir une approche et connaissance des milieux 

naturels plus orientée vers le bassin versant et non uniquement sur les cours d’eau. Enfin, 

l’inventaire et la caractérisation des zones humides sur le territoire du Syndicat Mixte 

d’Aménagement du bassin de la Charente Amont permettra d’établir une hiérarchisation de celles-

ci, en fonction de critères de fonctionnalité, dégradation, patrimonialité, etc. Ainsi, cela permettra de 

prioriser et justifier les actions de restaurations dans le programme de gestion sur des secteurs 

définis. 

La restauration des zones humides, ainsi que leurs acquisitions se fera en priorité sur le territoire de 

la Guerlie, pour ce programme. Ce ciblage correspondant à un choix stratégique des élus. Une fois 

l’inventaire zones humides finalisé, la politique zones humides sera redéfinis avec les élus du syndicat 

et l’ensemble des partenaires, afin de déterminer les actions à mettre en œuvre dans les futurs 

programmes et détendre géographiquement le périmètre de ces actions. 

 

La phase de prospections sur le terrain (sondages à la tarière pédologique) débutera après validation 

de la méthode d’inventaire par le Forum des Marais Atlantiques (FMA), qui propose une méthode 

homogénéisée sur l’ensemble de son aire de rayonnement. Cette méthode passe par l’obtention des 

Zones Humides Potentielles (ZHP), puis la phase de terrain afin de déterminer les Zones Humides 

Effectives (ZHE) et les Zones Humides Efficaces. Les sondages débuteront au cours de l’été 2023, par 

les communes du sous bassin de la Guerlie (Chéronnac, Verneuil, Videix et Pressignac) et se 

poursuivrons sur la durée du PPG, sur le reste du territoire (5 à 6 ans). 

Les différentes zones humides potentielles par communes sont présente sur les cartes de la figure 93 

de l’atlas cartographique.  
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Lors des rencontres avec les propriétés, les différents choix d’aménagement seront proposés : 

• Pas d’intervention 

• Effacement de l’étang, si étang sans usage et si volonté du propriétaire. Dans ce cas, une 

convention sera passé avec le propriétaire, stipulant bien que ce dernier est d’accord pour 

effacer son étang.  

• Remise aux normes de l’étang, si étang avec usage et volonté du propriétaire. Attention, 

aucun accompagnement financier pour la remise aux normes n’aura lieu, de la part du 

SMACA.  
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Exemples des aménagements prévus (source PNR PL)  

 

 

 

 

 

Avant 

-obstacle à la continuité 

-dégradation qualité de l’eau 

- Pas de mise aux normes 

 

 

Avant 

-obstacle à la continuité 

-dégradation qualité de l’eau 

- Pas de mise aux normes 

 

Après  

-retour de la continuité écologique 

-amélioration de la qualité de l’eau 

-création d’une zone humide 

 

 

Après  

-retour de la continuité écologique 

-amélioration de la qualité de l’eau 

-création d’une zone humide 

 



 



 

 

 

 

 

Cette action ne consistera donc qu’en une surveillance des espèces exotiques. En effet, peu 

d’herbiers sont pour le moment constatés. A la fin du programme, un bilan sera effectué, si des 

herbiers importants apparaissent ou que les herbiers déjà présents se propagent, des propositions de 

lutte active pourra être proposées dans le cadre de futurs PPG.   

Enfin les espèces envahissantes exotiques seront aussi surveillées, notamment leurs dégâts 

éventuellement laissés sur les berges (ragondin).  

 

 

Renouée du Japon 

 

Renouée du Japon 

Erable négundo 

 

Erable négundo 

Jussie 

 

Jussie 
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